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LE BULLETIN D ’ INFORMATION DE

e 1er janvier 1860, Paris, en annexant plusieurs communes voisines, est passé de 12 à 20
arrondissements et a doublé sa superficie (de 3 438 à 7 802 hectares). Depuis, ses limites
administratives ne se sont pas modifiées et Paris reste enfermé dans le cadre des anciennes

fortifications de Thiers (correspondant à l’actuel périphérique). C’est dans ce contexte administra-
tif qu’a été créé SOS PARIS, il y a près de 40 ans.

L
Éditorial : le Grand Paris

Mais depuis la situation a
beaucoup changé :
La population de Paris
« intra muros », après un pic
de 2 906 000 en 1921, est
retombée à 2 201 000 habi-
tants aujourd’hui, et pourtant
Paris éclate dans ses limites.
Comptant parmi les villes les
plus denses du monde, Paris
manque de terrains pour
construire ou pour implanter
équipements publics et espa-
ces verts et a perdu une par-
tie de son monopole de cen-

tre de pouvoir (politique et
économique) et de centre
culturel.
Ce qu’on appelait la Banlieue
a profondément changé pour
devenir une immense agglo-
mération disparate de près de
13 millions d’habitants et la
notion de Grand Paris a fait
son apparition avec son cor-
tège quotidien de déplace-
ments de population.

Nous n’avons pas l’intention
d’étendre notre activité de

protection du patrimoine et
de défense du cadre de vie à
ce Grand Paris, mais nous ne
pouvons rester étrangers aux
bouleversements qui s’an-
noncent. C’est pourquoi nous
consacrons l’essentiel de ce
bulletin au Grand Paris. 

Remi Koltirine nous livre un
certain nombre de réflexions,
de remises en cause d’idées
reçues, de propositions pour
le débat qui s’ouvre
aujourd’hui sur l’avenir de ce

Grand Paris cependant que
Geneviève Paultre donne une
première analyse des projets
des 10 équipes qui ont plan-
ché sur le projet à l’occasion
de l’exposition au Musée des
Monuments Français. 

Olivier de Monicault

Paris vue de la Samaritaine
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LE GRAND PARIS

Dans les différents discours ou écrits des dix candidats au pro-
jet du Grand Paris, pas une seule fois le mot « patrimoine »
n’apparaît ! Faut-il, à ce point, faire abstraction du passé, pour
ne penser la ville de demain qu’à partir de théories urbanisti-
ques plus ou moins pertinentes ? Doit-on réellement ignorer
les villes existantes, leurs monuments, leurs rues, leurs
constructions, leur histoire ou faire de cette présence une des
bases de réflexion pour construire l’avenir ?

Partons du postulat que les errements de la seconde moitié du
XXe siècle ont servi de leçon et que les villes conservent leurs
centres anciens et leur trame urbaine. Posons-nous alors la
question de l’utilité de réaliser un « Grand Paris ».

Après tout, une certaine forme de continuité urbaine existe

déjà : des communes, comme Issy-les-Moulineaux, Boulogne-
Billancourt, Neuilly-sur-Seine ont su adapter leur urbanisme
dans la continuité de Paris. Ailleurs, si la forme des villes peut
varier, le passage des personnes et des marchandises se réa-
lise dans une continuité parfaite: cela fait longtemps que l’oc-
troi ne distingue plus la ville du faubourg ! On pourrait alors
se contenter de laisser la situation perdurer. Pourtant, des rup-
tures existent également et  elles prennent aujourd’hui une
telle importance que la question de modifier la donne semble
légitime.

Ne parlons pas ici des ruptures politiques entre les communes
ni des ruptures économiques, ni de la fiscalité qui peut diver-
ger d’un territoire à l’autre, mais de ce qui nous préoccupe ici,
de rupture urbaine. Certaines communes, comme Paris, ont

GRAND PARIS, QUEL AVENIR POUR LE PATRIMOINE FRANCILIEN ?

Paris et le centre Beaubourg vue de Montmartre
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adopté une forme urbaine proche des centres denses permet-
tant de se reconstruire sur elle-même dans une progression
lente et insensible, tandis que d’autres ont choisi une morpho-
logie ne permettant pas cette reconversion. Un déséquilibre ne
fait que croître. Ce déséquilibre entraîne des ruptures visuel-
les qui ne sont plus à échelle urbaine où il est normal de pas-
ser d’un boulevard à une rue de quartier, puis à une venelle
plus privée, mais des ruptures entre deux vastes territoires
homogènes mais opposés. La destination des constructions
entre deux communes est aussi un autre motif de différencia-
tion  : entre une commune qui peine à construire du logement
social et une voisine qui tente de dépasser les 80%, les ten-
sions ne peuvent qu’accentuer les distorsions. 

Une autre rupture apparaît entre Paris et ce qui l’entoure, avec
la présence mal assumée de l’ancienne « zone » : Cet espace, non
urbanisé, est difficilement franchissable pour un piéton et la
présence forte du périphérique n’arrange rien. Y placer des
tours ou un transport en hauteur ne ferait que renforcer cette
rupture.

Une mise en cohérence de l’urbanisme permettant à tous de
retrouver de la diversité, de la mixité urbaine et sociale serait
bénéfique pour tous et donnerait un dynamisme à cette agglo-
mération de dix millions d’habitants.

DES PROPOSITIONS OU PLUTÔT DES QUESTIONS

A une exception près, qui confie la tâche à un modèle mathé-
matique traité informatiquement, aucun projet ne rase l’en-
semble de l’existant comme le proposait Le Corbusier en son
temps. En réalité, les neuf dossiers restants ne proposent pas
des solutions abouties, mais développent certaines pistes
ayant le mérite de poser les problèmes, rarement d’y apporter
des réponses, toutefois  elles ouvrent le débat. 

Parmi ces pistes, deux thèmes incontournables ont été retenus
par chacun des candidats de façon dramatiquement banale :
l’érection de tours et le développement durable. 

Sur le premier point, nous nous sommes déjà plusieurs fois
exprimés, refusant catégoriquement la construction de tours,
chères, anti-écologiques, peu denses et faisant tâche dans le
paysage. Une exception pourrait être faite pour marquer des
signaux culturels ou cultuels forts.

Quant au développement durable, chacun use et abuse d’un
terme devenu incontournable, mais très mal utilisé. Bien sûr,
mettre un peu de verdure sur les toits, ou planter de nouvelles
forêts, ne sont pas forcément de mauvaises idées, mais ce n’est
que du saupoudrage pour montrer que le sujet n’est pas ignoré. 
Aucun projet ne pose, comme préalable, un véritable plan
d’avenir destiné à créer une ville à énergie positive. Cela ne
doit pas être le seul  fondement du Grand Paris, mais faire par-
tie des bases de la réflexion au même titre que la vie des habi-
tants, le développement de la vie économique et le rayonne-
ment culturel et international de cette grande capitale.

En dehors de ces deux exercices obligés et d’une logorrhée fort
savante, mais passablement répétitive, pour parler en termes
imagés de pôle de concentration et de maillage, les proposi-
tions sont d’une banalité confondante. Bien sûr, l’ordinateur a
permis de proposer des représentations graphiques innovan-
tes, mais trop souvent sorties du contexte urbain parisien : une
trame géométrique plus ou moins complexe est simplement

posée sur quelque chose qui semble être une ville existante,
mais rien ne laisse supposer qu’il s’agisse de Paris.
Le projet de relier Paris au Havre en passant par Rouen et
d’en faire un axe commercial fort n’a rien d’innovant : certains
avaient même imaginé de creuser la plaine de Chaillot pour en
faire un port directement à côté de Paris. Mais il s’agissait
d’une époque où il était possible d’envisager des grands pro-
jets : le projet actuel faisait partie des « villes traits d’union »
dans le SDRIF publié en 1992 avec pour objectif 2015 !
Chaque équipe s’est appliquée à montrer sa réflexion appro-
fondie pour renforcer le réseau de transports en commun. Cela
donne encore une série de résultats proches de ceux exprimés
dans le SDRIF précité !

UNE VILLE POUR SES HABITANTS

Avant tout, il faut se poser la question, pourquoi une ville ? Le
Président de la République répond: « La ville est faite pour
l’Homme et non pas l’Homme pour la ville». Cette affirmation a
le mérite d’exister, mais ne trouve aucune application concrète
ni dans la suite du discours, ni dans les réponses des dix
architectes. Certains d’entre eux, sans doute influencés par les
divers objets (téléphone, GPS, I Phone, etc...) qu’ils ont gref-
fés à la place des organes sensitifs, ont perdu toute humanité
et adapté la ville pour des robots.

QUELLE VILLE ?

Historiquement, les hommes se sont regroupés pour se proté-
ger, se protéger des animaux, mais également et de plus en
plus, d’autres hommes. Ces groupes ont appris à construire des
palissades, puis des murs toujours plus sophistiqués, pour
repousser les envahisseurs. Ils ont donc progressivement
abandonné leur propension à vivre en petits groupes dans la
nature, ont créé une forme de vie collective et ont su en tirer
parti. Le principal avantage d’une vie urbaine est la proximité
de tous les biens et services nécessaires à la vie d’un individu.
Durant des siècles, chaque habitant pouvait aisément se ren-
dre à pied jusque dans n’importe quel endroit de la ville. La
ville est en fait un lieu de promiscuité, parfois pénible, mais
qui en contrepartie offre de grandes facilités pour la satisfac-
tion rapide de l’ensemble des besoins humains.

Rapidement, la ville se complexifie :  Si l’habitant ne circulant
qu’à pied peut se contenter de rues étroites et sinueuses, le
voyageur à cheval ou avec un attelage réclame un moyen de
transit plus linéaire et plus large. Progressivement, une hiérar-
chie de la voirie voit le jour. Des constructions sortent du rang
pour signifier leur statut particulier dans la ville : elles repré-
sentent les formes de pouvoir du moment, châteaux puis mai-
ries, préfectures, tribunaux et églises, temples, etc. La liste
s’allonge plus tard avec les équipements culturels et sportifs.
Tous ces édifices, au statut monumental, occupent une place
importante dans la ville et sont aussi générateurs de l’espace
urbain qui les entoure, places, forme géométrique des rues,
etc. La ville est par essence même un lieu de complexité; les
différentes fonctions, les échelles diverses qui la composent,
les couches sociales y sont intimement imbriquées créant un
ensemble extrêmement hétérogène mais d’une grande
richesse.

La ville, en grandissant, lorsqu’il devient impossible de la tra-
verser à pied dans un temps raisonnable, accroît sa complexité
et devient multiforme. Souvent autour de paroisses, des quar-
tiers se différencient. Chaque quartier conserve la spécificité

LE GRAND PARIS
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d’une petite ville, l’ensemble des besoins pouvant être satisfait
à proximité, où les habitants peuvent rester autonomes.
L’intérêt de « rester groupé » réside dans la facilité des échan-
ges avec l’extérieur. Le pouvoir régional, politique, religieux,
économique, militaire, judiciaire se concentre dans une
grande ville, apportant richesses et emplois. Mais la ville a
acquis de nouvelles dimensions qui complexifient encore sa
lecture.

Paris est un exemple formidable de cette complexité et le
Président peut en faire l’expérience chaque fin de semaine :
quittant les Champs-Élysées, le plus haut lieu des pouvoirs
politiques, économiques et touristiques, toujours tumultueux,
il traverse en quelques minutes des quartiers plus tranquilles
pour se rendre dans un des secteurs les plus calmes de la capi-
tale. Et pourtant, ce lieu n’est distant que de deux cents mètres
des boulevards des Maréchaux ! Toutes les semaines, il fait
ainsi l’expérience de la complexité d’une ville et de l’extrême
richesse qui en résulte pour ses habitants.

Sans vouloir préjuger de la forme urbaine des villes du futur,
la complexité urbaine, la hiérarchisation des espaces, des
volumes, des constructions, est une nécessité absolue pour
maintenir à la ville sa capacité à retenir des habitants.
Contrairement à ce qu’affirment certains des concurrents, les
habitants continuent à s’approprier leur quartier, comme ils le
feraient dans un village : on y a ses habitudes, on y connaît ses
voisins, ses commerçants, on y vit et s’y habille de façon plus
décontractée qu’ailleurs.

La forme urbaine dépend de la topographie (île, plaine, col-

line...) et/ou d’une culture  de civilisation (respect des che-
mins ancestraux ou lotissement orthonormé). L’évolution entre
le Parthénon Athénien et le tracé d’une ville romaine montre
en effet déjà le passage d’une disposition tenant compte des
orientations, des vues, des perspectives… à un respect absolu
de prescriptions géométriques dictées par l’angle droit… Le
singularisme grec cède le pas à la rigidité romaine. La typolo-
gie des constructions fait aussi référence à notre culture, à
notre mode de vie, à notre rapport à l’autre. 

La même expression est utilisée : notre intérieur pour ce qui
est en nous, notre pensée intime et le lieu où nous habitons.
Cette confusion n’est sûrement pas anodine : elle reflète la
fusion que nous avons créée depuis des millénaires entre notre
vie et notre environnement, entre notre fragilité et notre
coquille ; elle exprime notre ancrage dans le nid protecteur au
sens où en parle Bachelard.

L’habitat de l’homme a toujours reflété cette nécessité de pro-
tection. Que ce soit le creux d’une grotte, l’habitat sylvestre
précaire ou la hutte circulaire, la forme habitable est toujours
une référence directe à la matrice utérine maternelle. Il faut la
complexité d’une structure mentale capable d’inventer un
ordre extérieur supérieur à notre protection primitive pour éla-
borer une autre carapace. Construire notre nid douillet sur un
plan carré découle d’une grande victoire de la pensée sur l’ins-
tinct. C’est une première étape, d’un passage de la spontanéité
vers une nécessité imposée par le respect de lois arbitraires.
Cette transformation de l’habitat pour respecter l’évolution
d’une pensée, sans cesse plus « moderne », suit-elle l’idéolo-
gie d’un pouvoir imposé ou découle-t-elle d’une réelle évolu-
tion de notre rapport à notre propre intimité ?

Il semble que nous ayons su faire évoluer notre habitat, le
transformer, l’adapter pour obéir à des contraintes techniques
ou budgétaires, mais que nous n’ayons jamais renoncé à cette
nécessité de retrouver notre nid, à investir cet espace qui nous
est propre ; rentrer chez soi c’est rentrer en soi. Or, cette
dimension est aujourd’hui totalement exclue des formes d’ha-
bitation qui nous sont proposées.
Rentrer chez soi suppose plusieurs étapes, un parcours avec
des règles plus ou moins fixes. L’homme primitif qui sort de la
forêt pour regagner ses pénates passe d’un environnement hos-
tile à une pièce sécurisante en plusieurs temps. En s’appro-
chant du village, il se décontracte en commençant  par traver-
ser des champs cultivés, puis il franchit la palissade et com-
mence à relâcher son attention en croisant des connaissances,
enfin il entre dans sa case où il peut poser ses armes. Souvent
son habitat ne possède pas de fenêtre, ce qui le soustrait au
regard extérieur, le laissant dans une parfaite intimité.

Si ce cheminement quotidien peut prêter à sourire, il est pour-
tant encore parfaitement adapté à notre époque. Que faisons-
nous chaque jour ? En quittant le travail pour rentrer chez soi,
nous franchissons une première barrière en arrivant dans notre
quartier : nous y connaissons les commerçants, nous y croisons
des connaissances. Nous ne marchons alors plus du même pas,
la course devient presque une flânerie, nous permettant de
visualiser nos repères, de capter ce qui a changé en notre
absence. Puis, nous pénétrons dans notre immeuble. Là, nous
ne croisons plus que des personnes que nous connaissons et
qui nous connaissent. Souvent, ceux-ci nous ont vus dans
d’autres circonstances, tôt le matin ou tard le soir. Alors, le
temps que nous n’avions pas et qui nous a fait courir pour

LE GRAND PARIS

Place de la Bastille et Opéra Bastille
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LE GRAND PARIS

attraper le métro, nous le prenons pour discuter devant les boî-
tes aux lettres. Nous sommes alors moins guindés, et commen-
çons à ouvrir notre manteau ou à desserrer notre cravate. Nous
voilà ensuite sur notre palier avec la cravate à la main, puis
nous entrons chez nous où enfin nous pouvons poser nos
armes.

Dans la structure urbaine et la forme d’habitat qui nous sont
proposées aujourd’hui, plusieurs étapes de ce parcours ont
disparu. Les rues, toujours larges, ont fait disparaître la
dimension du quartier. Les halls d’immeubles, entièrement
vitrés, ne sont plus des espaces collectifs privés mais la sim-
ple continuité du trottoir. Les paliers n’ouvrent plus sur deux
ou trois appartements, mais une dizaine voir plus, on n’y
connaît plus ses voisins. Les appartements ne possèdent plus
de façade sur cour qui leur donnait des recoins secrets. Des
grandes baies vitrées (voire des façades entièrement transpa-
rentes) projettent l’appartement dans la rue. 
Le cheminement qui permettait de s’enfoncer dans son inti-
mité a disparu. Entre la rue et la prolongation de la rue, qu’est
devenu l’appartement ? Il ne nous reste plus que l’ascenseur
aseptisé. Sommes-nous, de façon consciente, prêts à nous met-
tre à nu devant tous, pour le respect de la transparence ?

LIENS AVEC LA VILLE CAPITALE

La complexité de la ville telle qu’elle existe aujourd’hui n’est
pas incompatible, bien au contraire avec la volonté de faire du
Grand Paris  une grande ville d’influence européenne et mon-
diale. 
Paris a la capacité d’afficher son prestige et d’accueillir une
grande conférence internationale réunissant plusieurs chefs
d’Etat, sans trop déranger la vie des quartiers avoisinant
l’Elysée. Bien sûr, il est toujours possible de créer des aména-
gements supplémentaires pour accroître la position de leader
de la France mais certainement pas au détriment de la com-
plexité de l’existant. Tout nouvel aménagement, aussi presti-
gieux soit-il, doit venir s’imbriquer dans le tissu existant, sans
le détruire. Certains gestes des concurrents peuvent être
approuvés pour leur principe, pourraient être intéressants
pour leur architecture mais sont parfaitement condamnables
quant à leur effet destructeur sur l’existant tant urbain qu’hu-
main. 

Citons pour exemple :
• Le projet d’une nouvelle gare gigantesque venant remplacer
celles du Nord et de l’Est, sans véritable  réflexion sur ce que
doit être une gare au 21ème siècle. Au XIXe siècle, ce nouveau
moyen de transport qu’était le train, symbole de modernité,
méritait un traitement monumental et les gares étaient implan-
tées immédiatement au-delà des limites de la ville, comme
autant de portes vers la province. Reprendre la même symbo-
lique aujourd’hui semble quelque peu dépassé.

• Vouloir multiplier les « Beaugrenelle » en les présentant
derrière un écran de verdure relève d’un manque de courage
intellectuel que n’avait pas Le Corbusier. Mais, l’effet reste le
même et l’on en connaît les désastres pour les habitants.

• Rompre la continuité urbaine par la création « d’armatures
», qui sous prétexte d’être peintes en vert sur le papier don-
nent l’illusion de liens paysagés, alors qu’elles ne font que
séparer les quartiers entre eux.

Ces quelques exemples montrent l’incongruité de ces quel-
ques gestes architecturaux ne servant que leurs auteurs. Quel
Président serait fier aujourd’hui de montrer au monde que le
comble de la modernité dans la capitale française est une gare
de chemin de fer ?

La Gare du Nord

L’Opéra -Façade Place Diaghilev
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En revanche la création du nouveau Centre des Armées,
regroupées en un lieu unique, peut être l’occasion d’inventer
un monument pouvant devenir une vitrine pour le monde. De
même, dynamiser l’activité portuaire en rapprochant le Havre
de la capitale, peut prendre une importance internationale tant
du point de vue économique que du prestige.

Depuis que les rois ont quitté le Marais, où ils vivaient au
milieu de leurs sujets, pour s’installer dans des palais séparés
du peuple, la ville capitale a semblé vouloir éclipser la ville
habitée. Des monuments et des services de prétention natio-
nale, voire internationale, bibliothèques, opéras, théâtres, sta-
des … existent dans la capitale. Leur présence  permet à la
culture française de rayonner sur le plan international, mais
dessert le quotidien des habitants. 
Ainsi :

• Les Bibliothèques Nationale et de Beaubourg offrent des
possibilités importantes pour les chercheurs et les étudiants
en dépit des files d’attente, mais, ne répondent pas aux
besoins quotidiens des habitants. Or leur présence forte
occulte le manque cuisant d’une grande bibliothèque de prêt
et d’établissements de proximité. Bon nombre de Parisiens se
rendent en banlieue pour obtenir, même le dimanche, le
volume désiré.
• L’Opéra à Paris, même avec deux salles depuis l’ouverture
d’un « Opéra populaire », n’est à peu près pas ouvert aux
Parisiens. Un Belge ou un Suisse obtient un billet sans pro-
blème, tandis qu’un Parisien doit faire la queue près d’une
journée pour espérer pouvoir acquérir le précieux sésame.

• Paris est la seule capitale, bien qu’étant une des plus peti-
tes en superficie, à offrir un tournoi de tennis international
intra-muros tandis que les Parisiens doivent aller jouer en
banlieue.

Le Grand Paris doit avoir comme objectif de conserver la com-
plexité d’une ville, avec plusieurs niveaux de lecture et de ser-
vices. L’avenue des Champs-Élysées, une des plus belles au
monde, n’a pas entraîné des rues comme Ponthieu ou Lord
Byron dans sa monumentalité ; elle leur laisse leur statut de
desserte de quartier. Les monuments, architecturaux ou
urbains, nécessaires au prestige d’une capitale européenne, ne
doivent à aucun moment entraîner la perte d’une vie de proxi-
mité.

QUELQUES PISTES À DÉVELOPPER

Si nous avons la prétention de bien connaître Paris et de mili-
ter en faveur de la préservation de son patrimoine, patrimoine
bâti mais également patrimoine humain, sociologique, com-
mercial… qui fait la ville et qui permet aux habitants d’y vivre
bien, il serait présomptueux de proposer un projet pour la ville
de demain. 

Néanmoins, notre connaissance de l’histoire nous permet de
définir des pistes qui ont fait leurs preuves et de mettre en
garde contre d’autres qui ont malheureusement détruit le lien
social, mais que certains idéologues continuent de présenter
comme un idéal.

Déréglementer ?

Le Président de la République a prononcé le mot de « déré-

glementer » l’urbanisme, ce qui a provoqué un tollé dans le
monde associatif. Ce dernier, à juste titre, imagine avec
crainte une évolution urbaine laissée à l’appétit dévorant des
promoteurs. N’ont-ils pas déjà réussi à minimiser le rôle des
ABF et à museler les associations en amenuisant leur possibi-
lité de recours. Espérons que le terme employé dépassait la
pensée et qu’il s’agissait plutôt d’une simple modification de
la réglementation. En effet, celle-ci a joué un rôle fondamen-
tal dans la croissance urbaine mais se révèle trop souvent
contre-productive.

La réglementation urbaine apparaît avec François 1er qui
interdit les saillies sur les façades pour faire cesser leurs chu-
tes trop fréquentes, entraînant des désastres irréparables pour
de malheureux passants.  De même, la hauteur des construc-
tions est limitée et des largeurs minimales de rues imposées
avec par corrélation une obligation de construire à l’aligne-
ment. Plus tard, pour ralentir la propagation des incendies, il
sera imposé de placer des pignons maçonnés entre les
mitoyens et de couvrir les pans de bois de plâtre. Cet arsenal
juridique va connaître quelques amendements au cours des
siècles, mais reste inchangé, dans son esprit et dans ses lignes
fortes. Il a permis une continuité urbaine, tout en permettant
au bâti de se renouveler mais en garantissant le maintien de
l’aspect paysagé des rues. Ainsi, des styles architecturaux
(néo-classique, art nouveau, moderne, etc.), parfois totalement
opposés peuvent se côtoyer sans réellement choquer.

Lorsque le Président indique : « Entre la main invisible du mar-
ché, qui indexe tout le développement de l’agglomération sur le
niveau de la rente foncière, et la planification rigide qui a tant
détruit de villes, il faut trouver l’équilibre, équilibre instable qui
se modifie au fur et à mesure que l’histoire se fait », il s’inter-
roge sur la façon de maintenir cet équilibre. Or l’histoire nous
montre qu’une réglementation urbaine continue a su l’assurer.
Les destructions planifiées dont il parle sont toujours surve-
nues à la suite, soit d’une déréglementation (milieu du XXe
siècle), soit d’une réglementation spécifique comme pour les
ZAC. 

CONSÉQUENCE D’UNE DÉRÉGLEMENTATION

Cette continuité réglementaire a brusquement cessé, après la
seconde guerre mondiale pour laisser place à un urbanisme
dont les deux seules règles sont d’une part un rapport d’égalité
entre la hauteur construite et la distance du vis-à-vis, d’autre
part une densité de construction par parcelle. La nouvelle
implantation qui en découle fait disparaître la notion tradition-
nelle de rue, en la remplaçant par un espace libre parsemé
d’immeubles dont la hauteur peut croître à l’infini pour peu
que ses voisins soient suffisamment éloignés. Les centre villes
ont été minés par des constructions atypiques créant des rup-
tures visuelles, avec en rez-de-chaussée, des espaces ingéra-
bles et souvent dégradés. Dans les secteurs en croissance des
villes, ces règles nouvelles ont remplacé la notion de ville en
extension ou de faubourg par une notion de « ville nouvelle »
ou banlieue. La nouvelle forme urbaine s’inscrit non seule-
ment en rupture avec la ville centre, mais empêche tout renou-
vellement sans démolition ; il n’est plus possible de densifier
par simple élévation de nouveaux étages comme la tradition
l’avait permis.

Les règles des années 1970 ont tenté de renouer dans les cen-
tres parfois avec succès mais souvent maladroitement, avec les

LE GRAND PARIS
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règlements anciens, permettant de maintenir ce qui restait de
la continuité de la forme urbaine. En revanche, les règles des
années 1950 ont bien souvent été maintenues dans les péri-
phéries, créant des quartiers déstructurés, sans logique per-
ceptible sur le terrain. Ce qu’on appelle aujourd’hui pudique-
ment les « entrées de ville » sont nées de « gestes architectu-
raux » émanant d’architectes éclairés par le pur génie créateur
ou inspirés par les techniques modernes et futuristes d’urba-
nisme. Parmi celles-ci, deux expériences nous semblent parti-
culièrement constructives :

• La première consiste à réaliser une maquette du terrain, à y
placer des cubes de polystyrène et à y faire librement évoluer
des souris. Le tracé des chemins qu’elles parcourent est forcé-
ment génial puisque spontané, et sera reproduit sur le terrain !

• Pour le second, afin de dessiner un lotissement, une équipe
s’est donné la peine de découper des carrés et des rectangles
représentant des pavillons en nombre voulu, puis de les jeter
sur la vitre d’une photocopieuse avant de placer dessus le plan
du terrain. En appuyant sur le bouton, ils ont obtenu un plan-
masse dessiné par le hasard, et donc incontestable !

Ces pratiques, aujourd’hui unanimement contestées, ayant
provoqué des ruptures urbaines difficilement réparables, sont
la conséquence directe d’une déréglementation malheureuse.

MAINTIEN DE LA RÉGLEMENTATION ACTUELLE ?

Le Président prend pour prétexte l’inconstructibilité des zones
inondables pour proposer de déréglementer. Encore une fois,
le terme n’est-il pas trop fort, ne faudrait-il pas mieux parler
de renouvellement ou d’adaptabilité de la règle dans des situa-
tions particulières ? Tous les architectes sont régulièrement
confrontés à des situations où les règles se révèlent inadaptées :
chaque intervenant, ville, DDE, CAUE, ABF, etc. s’accorde
pour juger favorablement un projet, mais doit parfois le refu-
ser car contraire à la règle. Mais cela ne veut pas forcément
dire que la règle est mauvaise, seulement que dans ce cas spé-
cifique, elle est inadaptée.

Chaque construction comporte des contraintes qui lui sont
propres - chacun le sait bien, et plus particulièrement les
architectes - forme de la parcelle, orientation, pente, environ-
nement, servitudes, etc. Chaque projet est un prototype qui
doit prendre en compte l’ensemble de ces contraintes.
Comment dans ces conditions, prétendre imaginer une règle
adaptée à toutes les situations ? C’est pourtant l’exercice obli-
gatoire pour l’ensemble des PLU, et les ratages sont inévita-
bles, inhérents à la rigueur réglementaire.

Revenons aux zones inondables. En banlieue Est, Alfortville
est une commune de près de 40 000 habitants, bâtie sur un
terrain entièrement inondable. La réglementation actuelle la
rend donc totalement inconstructible ! Doit-on déplacer la
population et faire venir des maraîchers ou peut-on aménager
la règle, afin de permettre à la commune de vivre et de se régé-
nérer. Le PLU actuel interdit la construction de toute pièce
habitable en deçà d’une cote déterminée et impose une cer-
taine perméabilité à l’infrastructure. Pourtant cette tolérance
admise sur une ville existante, ne l’est jamais sur un terrain nu
privant de nombreuses communes d’un foncier précieux.
Les parcelles d’angles ou traversantes (donnant sur deux voies
constructibles) donnent toujours lieu à des situations inextri-
cables. Les règles de densité conduisent directement à des
hauteurs largement inférieures aux parcelles voisines. Il s’en-
suit une discontinuité urbaine souvent contraire aux autres
articles des règlements et parfois à l’histoire. Durant toute la
période de la Troisième République, les angles ont été mis en
valeur, grâce à la possibilité de construire plus haut et de
devenir ainsi des repères urbains. Les exemples sur la France
entière de rotondes faisant la fierté des villes, sont innombra-
bles. Ils sont aujourd’hui généralement interdits.

Les règles sur les emprises, les densités, les hauteurs amènent
à uniformiser les rues et à construire des monuments qui n’ont
plus de monumental que le nom, tant le carcan de la réglemen-
tation les empêche de prendre une dimension et une stature
signifiante et reflétant leur fonction. L’Opéra de la Bastille est
l’archétype de monument non monumental.

Ce bref développement est là pour tenter de montrer qu’une
réglementation urbaine est nécessaire pour assurer une forme
urbaine adaptée au mode de vie des habitants mais que des
transformations, parfois en profondeur, des règles actuelles

La Bibliothèque Nationale de France F. Mitterrand

Salle de lecture de la BNF Richelieu
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sont un impératif nécessaire. De nombreux exemples et la
façon de fonctionner de certains de nos amis Européens pour-
raient permettre de donner une nouvelle orientation perti-
nente.

Comme base de réflexion, il faut repartir des règles qui ont
construit la ville que nous aimons, variée, complexe, humaine
et qui n’ont jamais empêché la monumentalité. Des règles plu-
sieurs fois centenaires, voire millénaires (on les trouve à
Ostie, sous l'Empire romain) permettent une formidable den-
sité urbaine, dont Paris est l'illustration comme chacun sait.
En rompant l'unité de la forme urbaine des îlots, les tours et
les barres n'améliorent en rien cette densité, contrairement à
ce que l’on voudrait nous faire croire. En revanche, elles dés-
tructurent complètement le paysage urbain. 

C'est l'unité de ce paysage qu'il faut revendiquer, en deman-
dant qu'il y ait continuité entre la ville moderne et la ville
ancienne :

• La construction à l'alignement de la voie publique (sans
recul, ni indépendance par rapport à cet alignement). 

• L’obligation de construire de mitoyen à mitoyen (afin de
constituer un front continu de façades).

• L’obligation de cours intérieures (de préférence plantées)
soit autonomes si la parcelle est grande, soit couplées ("cour
commune") si elle est plus petite. 

• Le strict respect d'un gabarit, qui est aujourd'hui trop géné-
reux (douze à seize étages pour une hauteur totale autorisée de
38 ou 50 mètres), alors qu'il faudrait se souvenir que la typo-
logie parisienne ne dépassait pas six étages sur rez-de-chaus-
sée (on peut tout au plus monter jusqu'à neuf, mais c'est déjà
énorme par rapport aux cinq étages "carrés" visibles depuis la
rue).

En conclusion, une transformation profonde de la réglementa-
tion urbaine est nécessaire pour disposer de règles plus res-
pectueuses du patrimoine des villes et mieux adaptées au res-
pect de l’environnement tout en accueillant la modernité.

LES TRANSPORTS EN COMMUN

La densification du réseau de transport en commun est une
évidence, mais deux éléments doivent dicter la réflexion.

D’une part, l'intégration de la première couronne au réseau
existant du métro parisien est une bonne idée, mais elle n'est
pas à l'échelle de la question des transports dans l'aggloméra-
tion. Il faut aujourd'hui reprendre la politique de transport
ferré rapide à grande capacité reliant de grands pôles situés à
l'extérieur du noyau historique de la capitale. Que ce soient la
Défense, Saint-Denis, Roissy, Saclay, Orly, Marne-la-Vallée,
des points de centralité extérieurs au noyau central existent et
sont des plus mal reliés - le RER étant resté fidèle au principe
de la toile d'araignée centralisée.
D’autre part, la question qui se pose (et dont témoigne la satu-
ration permanente de l'A 86) est la connexion entre ces diffé-
rents centres, sans avoir à passer par Paris (que ce soit en des-
sous, par le RER, ou autour, par le périphérique). Pour sauver
le centre de Paris de l'engorgement, il est donc urgent de déci-
der de la constitution d'un réseau de transports collectifs
connectant ces différents points de centralité et les associant
au réseau RER existant. Car une métropole n'est pas une ville,
mais un ensemble de villes, en réseaux, intelligemment
connectés. Tout n'a pas besoin d'être dans Paris intra-muros,
loin de là ! Sauver Paris n'est possible qu'en atténuant la pres-
sion foncière sur le centre historique donc, en la reportant sur
de nouveaux secteurs. Sinon, on vivra le syndrome de
Londres, dont le centre a presque intégralement disparu sous
la pression de la construction des bureaux...

Notre-Dame vue de l’Institut du Monde Arabe

La petite ceinture - Pereire
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Sur la méthode, une réflexion du Président au sujet du foncier
pourrait également s’appliquer, entre autres, au développe-
ment du transport. Le Président dit : « les administrations et
les entreprises publiques […] pourraient être mises à contri-
bution dans le cadre d’une stratégie globale au lieu que cha-
cun continue d’agir en ordre dispersé et que toutes les bonnes
volontés se consument dans l’impuissance. ». Combien de mil-
lions sont-ils jetés quotidiennement  et combien de temps est-
il perdu par manque de coordination des services publics ?
L’exemple le plus démentiel en est la Petite Ceinture : Sans
prendre parti pour l’un ou l’autre des projets envisagés, il est
tout de même incompréhensible pour le commun des mortels,
qu’une voie ferrée de 31 kilomètres, occupant plusieurs dizai-
nes d’hectares, soit laissée à l’abandon depuis plus d’un demi-
siècle. Mais d’autres exemples sont presque aussi halluci-
nants. Alors que la ZAC Paris Rive Gauche n’était encore
qu’un vaste terrain, libre de toute construction, la RATP avait
entériné le projet de continuation de la ligne 10 vers la ban-
lieue. Il était alors possible de créer une galerie à moindre
coût. Mais non ! Il aurait fallu s’entendre avec la SNCF et une
SEM de la ville de Paris. Inconcevable ! Les terrains sont
aujourd’hui construits, imposant désormais l’utilisation d’un
ruineux tunnelier.

CONCLUSION PROVISOIRE

Au-delà des projets présentés et des différentes propositions,
se lancer dans l’aventure du Grand Paris n’est un problème ni
d’architecte, ni d’urbaniste ni d’administration, c’est purement
et uniquement une décision politique.

Les décisions doivent êtres prises à partir d’une vue perspec-
tive de la ville du futur, reposant sur le respect de la vie des
habitants, du patrimoine bâti et de la mémoire du passé. Alors
seulement des lignes de forces émergeront et des vrais projets
verront le jour.

Remi Koltirine

Pour compléter les réflexions de Remi Koltirine, voici les
notes de notre fidèle amie Geneviève Paultre des 10 projets
d’architectes en lice. Il facilitera la compréhension de ce
sujet complexe et vous permettra de vous faire une opinion :

LES DIX PROJETS
POUR UN GRAND PARIS

L’exposition à la Cité de l’Architecture et du Patrimoine ne
nous a guère convaincus, pas plus qu’elle n’a pu convaincre
les professionnels, mais il est certain que SOS PARIS doit
s’intéresser à ce projet incontournable. Il faut dire que
Bonaparte, en 1802, avait songé à faire de la ville du Havre
le port de Paris et que De Gaulle lui-même avec Delouvrier,
avait caressé ce projet. En ce qui nous concerne, il n’est pas
inutile que nous présentions à nos adhérents une étude
rapide, bien que difficile, de cette vision contemporaine.
Voici donc les dix équipes d’architectes qui ont planché sur
le projet. Il est tout de même remarquable qu’à aucun
moment, le terme de patrimoine ne soit mentionné dans ces
projets. Ceci est d’autant plus étonnant qu’aucun d’entre
nous ne peut démentir ou bien Nietzsche qui a dit : «
Féconder le passé pour engendrer l’avenir que tel soit mon
présent », ou bien l’artiste contemporain Garouste qui a
déclaré : « étrangement notre avenir est inscrit dans notre
mémoire ».

Voici donc les dix équipes d’architectes qui ont œuvré sur
le Grand Paris : 

1. Équipe Rojers, Stirk, Harbour et partners

Veut une capitale française du XXIe siècle, écologique avec
des boulevards transformés en voies vertes et des voitures
électriques. Une ceinture verte est prévue pour endiguer
l’expansion de l’agglomération. Des armatures vertes cou-
vrant les faisceaux ferroviaires arrivent à Paris et à sa ban-
lieue tout en se connectant sur un parc linéaire créé autour
du boulevard périphérique. Ajoutons que Renzo Piano qui
a imaginé le Centre Pompidou fait partie de l’équipe.

2. Équipe Lion, groupe Descartes

Constat d’une mobilité qui éloigne, alors qu’elle devrait rap-
procher. Il faut identifier les segments stratégiques de trans-
ports en commun à réaliser ou à améliorer pour relier des
sites prioritaires ou en déclarer d’autres.
Cette équipe veut optimiser l’existant : ainsi à Evry, trans-
former la N7 en boulevard métropolitain.
La vitesse, plafonnée à 50 ou 70 km/h permettrait l’achève-
ment des nationales en boulevards requalifiés, réurbanisés
et paysagés avec des bus en sites propres et des tramways.
Ces boulevards deviendraient des lieux de promenade, de
fête et de distractions.

La Défense de nuit
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Grand prix d’urbanisme 2007, Yves Lion a déclaré à cette
occasion « Aucun territoire n’est désespéré », La vallée de
Chevreuse et le Grand Morin sont néanmoins des lieux
exceptionnels.
Yves Lion propose vingt villes durables de plus de 500.000
habitants, et une refonte des réseaux et des temps de trans-
port qui doivent être réduits à moins d’une demi- heure par
jour. 

3. Équipe A.U.C

Cette équipe veut agir à toutes les échelles.
Le TGL (Très Grand Louvre)
Intervention sur des micro lieux, des territoires oubliés ou
médiocres et sur des sites capables de générer de la valeur
économique ou emblématique à l’instar du Louvre.
Ce dernier, connecté aux flux et aux commerces, pourrait
devenir un très grand lieu de rassemblement : « un collec-
teur métropolitain ».
Cette équipe préconise de vivre ensemble dans le pavillon-
naire. Ne pas exclure la maison et son jardin (55% du
domaine bâti en Ile de France).

4. Atelier Christian de Portzamparc

Veut mettre en place un « annulaire rapide, « c’est-à-dire
une sorte de métro rapide et aérien, au-dessus du périphé-
rique, de 35km de circonférence avec une vingtaine d’ar-
rêts à tous les passages radiaux importants (RER, Métro,
portes..). 
Implanter une nouvelle gare à Aubervilliers qui serait un
carrefour nord de l’Europe et remplacerait les gares du
Nord et de l’Est. Autour, un quartier mixte d’affaires et de
logements. 
Le boulevard de Sébastopol serait prolongé et des coulées
vertes bâties sur l’emprise des rails de la gare du Nord
jusqu’à la nouvelle gare.

5. Équipe Grumbach

Grumbach, grand prix d’Urbanisme 1992, pense que la
consultation du Grand Paris est une opportunité imman-
quable. Il envisage une métropole à grande échelle qui
serait une vallée de la Seine s’étendant de Paris intra-muros
jusqu’au Havre. La ville-nature tisserait ses limites avec les
paysages alentour. Un nouvel échangeur sur l’A 13 accom-
pagnerait la réalisation d’une zone d’activités sous forme
d’écoparc.

6. Atelier Nouvel, Cantal-Dupart, Duthilleul

Développement durable et écologie.
Partant des structures actuelles du bord de Seine, ici
Gennevilliers, ces trois architectes proposent de relier les
ports avec les autres activités de la ville. A l’arrière-plan de
tours, se regroupent aussi bien des logements que des
bureaux ou des commerces. Ces tours doivent accueillir de
grandes terrasses de verdure et doivent être conformes aux
problématiques de développement durable. Ils préconisent
d’arrêter les démolitions, pour transformer l’existant par
additions, extensions, diversifications, interpositions, avec
une grande variété de programmes.

7. Studio 09, Équipe Srechi-Vigairo

Privilégier eau et bio-diversité.
Renforcement des zones humides, « les Wetlands » pour de
nouveaux loisirs et densification des portes.
Restructuration d’un ancien tissu industriel.
Près de la zone humide, logements et équipements sur pilo-
tis libèrent les rez-de-chaussée pour des loisirs de plein air.
Ces nouveaux bâtiments de production, situés sur des pla-
teformes en hauteur, sont protégés des crues. L’énergie
solaire est produite sur des toitures terrasses.

8. Équipe Lin

Une équipe allemande qui s’est déployée autour de l’archi-
tecte et urbaniste Tiun Geiprl.
Pôles intenses et ville légère. La confrontation abrupte
entre tissus pavillonnaires et surfaces cultivées laisse place
à une rue « marché » traversant la plaine, bordée par un
parcellaire adapté à l’agriculture urbaine.

9. Atelier Castro, Denissof, Casi

Castro avait mené une action similaire avec Cantal-Dupart
(banlieue 89) : le Grand Paris doit « favoriser la cohésion et
le vivre ensemble ».
Appropriation démocratique du Grand Paris :
• Remodelage et désenclavement des lieux emblématiques
et défavorisés (la Seine Saint Denis et La Courneuve).
• Augmentation des moyens de transport, avec 3 boucles
de tramways, dont une en très grande couronne et des
bateaux sur la Seine et la Marne, accès plus rapides avec
des métros aériens sur l’A 86, une boucle ultra rapide
reliant Orly -Roissy-La Défense. 
• Création d’un port à Roissy pour les marchandises par
voie fluviale.

10. Équipe Hollandaise de Weng-Maceo (MVRDV)

Veut prendre le contre-pied de l’équipe Grumbach : « Paris
doit devenir une ville exemplaire en matière écologique »
donc pas question de l’étendre. La capitale doit être com-
pactée sur une trentaine de kilomètres et satisfaire ses
besoins propres. Des parcs et forêts du Grand Paris plus
nombreux et ouverts. Pour MRDV les bords de rivière pour-
raient être repérés comme des espaces à fort potentiel de
développement résidentiel.

CONCLUSION

Après leur avoir donné cette information, nous laissons à
nos adhérents et aux habitants de l’Ile de France le soin de
se faire leur opinion.

Geneviève Paultre

LE GRAND PARIS
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Au fil des quartiers

1er ARRONDISSEMENT

LA VIE DES ARRONDISSEMENTS

HOTEL DODUN (1727)  
(cf. bulletins 72 et 73)

Sous la conduite de Madame
Halevy, architecte chargée de
suivre les travaux pour le
compte de la R.I.V.P. (Régie
Immobilière de la Ville de
Paris), nous avons enfin pu
visiter l'Hôtel Dodun, au
moins dans sa plus grande
partie. Sa réhabilitation
(lourde) et son affectation à
des logements sociaux com-
portent des aspects positifs et
des aspects négatifs que nous
essayerons de synthétiser ci-
après.

Aspects positifs
• Le rez-de-chaussée sur la
rue de Richelieu a été "réin-
terprété" par la Poste, son
précédent propriétaire, dans
un esprit peu conforme à la
façade d'origine; les sondages
effectués permettront sans

doute d'améliorer ce pasti-
che grossier, bien qu'aucun
plan n'ait été retrouvé.

• La cour fort étroite a été
parasitée à droite par un
bâtiment de R+1, élevé sans
doute dans le premier tiers
du XIXe siècle; ce bâtiment
sera hélas conservé, mais
deux horribles adjonctions
qui le relient d'une part au
revers du bâtiment sur rue et
d'autre part à la façade du
bâtiment sur cour, seront
démolies permettant de resti-
tuer les fenêtres obstruées de
ces deux corps de bâtiment.

• Le revers de la façade sur
rue est d'une élégance et
d'une originalité rares; il
sera entièrement restauré
ainsi que l'aile longue mais
peu profonde qui relie à gau-
che les deux corps du bâti-
ment précités.

• On pénètre dans le bâti-
ment en fond de cour par une
des plus belles cages d'esca-
lier de Paris, classée M.H. et
datant du début du règne de

La cage d’escalier de l’Hôtel Dodun

Louis XV. Cette cage d'esca-
lier a été relativement peu
abîmée et une restauration
attentive devrait lui rendre
son ancienne splendeur,
notamment pour les stucs
alourdis par des couches suc-
cessives de peinture. Les por-
tes palières, peut-être peintes
en faux bois à l'origine,
seront décapées, car elles ont
été enduites d'une affreuse
peinture marron, de même
que la statue en terre cuite
située dans une niche que
surplombe une extraordinaire
rosace sculptée, sans doute
unique à Paris.

• Les lambris des apparte-
ments ont presque tous dis-
paru sauf dans une pièce
sobrement panneautée; en
revanche, de nombreux pla-
fonds ont gardé leurs corni-
ches du XVIIIe siècle (l’une
d’elles de grande qualité) et
certaines pièces leurs bas
lambris d'origine. Les par-
quets à la Versailles ont été
remplacés par des parquets à
chevrons et les cheminées
XVIIIe par des cheminées
Louis-Philippe (sauf peut-
être une qui paraît bizarre-
ment Louis XIV). Ceci dit,
les volumes restent intacts,
les fenêtres, comme les por-
tes, sont presque toutes
anciennes et ont conservé
leurs volets intérieurs.

• Un escalier secondaire,
pourvu d'une jolie rampe
Louis XV, mène à un apparte-
ment occupé par une loca-
taire et que nous n'avons mal-
heureusement pas pu visiter.
D'après l'architecte, son
salon est la pièce qui conser-
verait les plus nombreux élé-
ments du XVIIIe siècle de
l'hôtel.

• Les logements qui seront
aménagés dans les trois corps
de bâtiment, sur deux étages
(les combles n'étant pas utili-
sés), ne détruiront pas - en
principe - les volumes. Dans
les pièces de réception don-
nant sur la rue Molière, des
mezzanines seront créées

sans toucher aux plafonds.
Les dégagements devraient
être utilisés de manière
réversible pour les cuisines
et les salle de bains, ce qui
paraît difficilement réalisa-
ble.

Aspects négatifs
• S'il est vrai que les façades
seront, semble-t-il, soigneu-
sement restaurées et que la
cour gagnera en visibilité, on
peut légitimement se deman-
der si ce genre de bâtiments,
entièrement conçu pour la
vie fastueuse des financiers
de l'Ancien Régime, est
adapté à la création de loge-
ments sociaux. Ceux-ci
seront, sans doute luxueux,
mais bien peu pratiques et
leur prix de revient - si l'on
en croit l'architecte - sera
bien supérieur à la transfor-
mation dans le même but
d'un immeuble Louis-
Philippe ou Haussman-
-nien.

• Même avec la plus grande
vigilance, il paraît impossi-
ble que tous les éléments
anciens soient conservés et
qu'une "réversibilité" totale
puisse être réalisable.

• On aurait souhaité la des-
truction totale du bâtiment
parasite.

Par ailleurs, cet ensemble est
un des plus méconnus de
Paris. Une autre affectation
(siège de société par exem-
ple) aurait sans doute permis,
tout en lui redonnant un cer-
tain lustre, de faire profiter
les Parisiens de visites orga-
nisées : l'Hôtel Dodun le
mérite largement. 

D'une manière générale - et
cela sera notre conclusion -
si l'on peut admettre que des
bâtiments prestigieux
deviennent des ambassades
ou des ministères, il paraît
pour le moins incongru qu'ils
soient découpés, hachés ou
mutilés au nom de la mixité
sociale.

Louis-Edmond Goupy
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4e ARRONDISSEMENT

A PROPOS DE L'HOTEL
LAMBERT 
(cf. bulletin n° 73)

Il est difficile de comprendre
le procès d'intention fait au
Prince Al Thani.
Voilà un homme qui a bien de
la délicatesse : il accepte de
conserver le couloir néogothi-
que des Czartoryski, la salle
de bains de Marie-Hélène de
Rothschild qui sont, pour
employer un terme poli, des
incongruités. Le garage sou-
terrain aurait sans doute posé
moins de cas de conscience
aux puristes, si l'on avait

Hôtel Lambert : galerie d’Hercule

LE SAULE PLEUREUR DU
QUAI DE L’ARCHEVÊCHÉ

“ Je ne pleure plus, mais les
habitants des îles me pleurent.
Je ne pleure plus parce que j’ai
été scié, assassiné serait le mot
juste.

Le saule de l’archevêché de Notre Dame 

HÔTEL DE MAYENNE

Cet  Hôtel, construit vers
1613, offre  deux pavillons
sur la rue Saint Antoine qui,
au XIXe siècle, furent reliés
par une galerie (au demeu-
rant de bonne conception
architecturale).

Il en était de même à l’Hôtel
Sully (situé presqu’ en face)
dont les deux pavillons sur
rue furent également reliés
par une galerie au XIXe. La
Caisse Nationale des
Monuments Historiques, en
s’y installant, il y a plus de
50 ans, supprima cette
adjonction postérieure avec
l’approbation de tous les
amateurs du Vieux Paris.
C’était l’époque, où la réha-
bilitation du quartier du
Marais s’accompagnait d’une
démolition des ajouts des
XIXe et XXe siècles.

On avait à l’époque, prévu et
espéré que l’Hôtel de
Mayenne retrouverait égale-
ment un jour son état d’ori-
gine avec la démolition de
l’adjonction précitée.

érigé dans la cour un squale
de Jeff Koons, un mur
d'Anselm Kieffer, ou pour-
quoi pas, des sucres d'orge de
Daniel Buren. 
Michèle Morgan s'associe
aux hurleurs : peut-être sou-
haite-t-elle que parvienne à
la postérité le décor, genre
Vogue, de son appartement.

Mais depuis, les mentalités
ont évolué, et la doctrine de
restauration a complètement
changé. L’administration des
Monuments Historiques dans
son projet actuel de restaura-
tion de l’Hôtel, envisage un
retour à l’état XVIIe siècle
avec suppression de l’ajout
postérieur. Consultée, la
Commission du Vieux Paris
vient  de se prononcer contre
cette démolition, au nom de
la Charte de Venise de 1964.

Rappelons que cette Charte
en son article 11  stipule:
« Les apports valables de
toutes les époques à l’édifica-
tion d’un monument doivent
être respectés, l’unité de style
n’étant pas un but à atteindre
au cours d’une restauration ».
Nous voilà à l’opposé des
idées de Viollet-Le-Duc !

Gageons que chacun de ces
deux points de vue trouvera
des défenseurs! Qu’en pen-
sent  nos lecteurs ? 

Olivier de Monicault
Hôtel Lambert : jardin

Pauvre Al Thani! Qu'il se
débarrasse en vitesse de son
encombrante acquisition et
qu'on en fasse des logements
sociaux pour plaire à M.
Bergé et autres signataires de
la pétition ! Nos édiles y
regardaient de moins près
quand ils fêtaient la
Révolution, qui a proprement
guillotiné les propriétaires de
l'époque.

Louis-Edmond Goupy

Mon grand âge me donnait
fière allure, invitait au res-
pect, et forçait l’admiration.
Je me sentais fort, heureux.
Éprouvé par la tempête du siè-
cle dernier, j’avais alors été
bien traité et retrouvé une
seconde jeunesse.
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Les restes du saule de Notre Dame

5e ARRONDISSEMENT

LE JARDIN DES PLANTES

Le Jardin des Plantes conti-
nue à être en chantiers divers
et variés (voir bulletin n°74) :
rénovations, restructurations,
apparitions, disparitions, on
parle d’une enveloppe de 452
millions dont 130 pour le
Jardin et ses Galeries
(Herbier, Minéralogie,
paléontologie), étalées sur un
certain temps à préciser…
D’après la responsable des
partenariats, le MNHN
(Muséum National d’Histoire

Naturelle) s’est engagé
depuis trois ans dans une
demande active de mécénat.
Un exemple : le parrainage
de mécènes particuliers pour
les bancs individuels.
Derrière les affichages d’in-
formation attendent des pro-
jets hier validés parce que
légaux mais personne ne sait
à quoi ils vont ressembler,
aucune image ne figure sur le
site. 
Exemple: le L.I.O (Lieu d’in-
formation et d’orientation). Le
permis de construire annonce
une S.H.O.N. (surface hors
oeuvre nette) de 972 m2,
bâtiment à rez-de-chaussée
sur un niveau de sous-sol

Chantier du Jardin des Plantes : avant 

Chantier du Jardin des Plantes :  après 

Sans réflexion, sans concerta-
tion, avec précipitation, ils ont
mis fin à mon histoire; J’étais,
paraît-il malade : je leur ai
demandé pourquoi alors ils ne
m’avaient pas parlé, pas
regardé, pas soigné, pas
sauvé.

- C’est le risque zéro m’ont-ils
répondu - Je ne connaissais
pas ce langage.
Mon vieil ami, le Robinier du
Square René Viviani, fait l’ob-
jet de tous leurs soins ne méri-
tais-je pas les mêmes ?
J’hésite à vous livrer une der-
nière perle: afin d’éviter toute
polémique, ils ont fait remar-
quer que j’étais planté trop très
du parapet !  
Il est vrai que je ne m’en étais
pas aperçu… ”

Denise Charansol

partiel à usage de lieu d’ac-
cueil, de salles pédagogi-
ques, de restaurant et de toi-
lettes publiques. Les nuisan-
ces prévisibles risquent fort
de changer l’esprit du jardin
botanique.

Ajoutons que la Commission
Départementale des Sites de
Paris a soulevé de nombreu-
ses interrogations et réticen-
ces. 

A suivre…

Geneviève Paultre/ Claire Thomasse

7e ARRONDISSEMENT

LAËNNEC

Le Tribunal Administratif de
Paris avait annulé, en date du
27 juin 2008 les 7 permis de
démolir et les 2 permis de
construire accordés à COGE-
DIM. La Cour Administrative
d’Appel de Paris a décidé
d’annuler ces jugements, ce
qui pourrait permettre de sor-
tir de l’impasse et d’envisager
enfin un avenir pour le sous-
secteur Laënnec. Il est vrai-
semblable que le sous-sec-
teur Noirmoutiers sera déblo-
qué par la même procédure
puisque les deux problèmes
sont intimement liés. 

SECTEURS 
SAUVEGARDÉS

La première réunion de la
Commission Locale du
Secteur Sauvegardé du  VIIe
arrondissement a eu lieu le
30 Juin. Il semblerait que les
choses aillent dans le bon
sens : Monsieur Blanchecotte,
chef du SDAPP et Madame
Celle, ABF du VIIe , ont bien
insisté sur l’urgence absolue
d’accélérer, autant que faire
se peut, cette révision du
Plan de Sauvegarde, afin de
leur donner les moyens juri-
diques nécessaires pour s’op-
poser aux demandes d’amé-
nagements, parfois déliran-
tes, des sous-sols des nom-
breux hôtels particuliers
ayant changé de main. En
effet outre les parkings, sau-
nas, jacuzzis, médiathèques,
salles de réunion, salle de
gymnastique et j’en passe, les

Laënnec vu du ciel 
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piscines sont devenues « un
must », la dernière en date
devant être aménagée à
l’Hôtel de Bérulle.                  
Le Plan de Sauvegarde
actuellement en vigueur est
pratiquement muet sur le
sujet : Les fondations et les
caves, souvent intéressantes,
ne font l’objet d’aucune pres-
cription, les cours pas plus,
quant aux jardins, ils sont

Hôtel de Noirmoutiers 

8e ARRONDISSEMENT

RÉNOVATION DE LA
GARE SAINT-LAZARE 

La Gare Saint-Lazare est ins-
crite pour partie à
l’Inventaire Supplémentaire
des Monuments Historiques.
Elle accueille chaque jour,
un million de voyageurs et
n’avait pas fait l’objet de gros
travaux depuis 70 ans.

Un vaste programme de réno-
vation (200 millions d’euros)
a démarré il y a quelques
mois, et doit s’étaler jusqu’en
2012. Outre la modernisation
de la gare il est prévu un dou-
blement  des  commerces
(10 000 m2).

Il faudra s’assurer que le
célèbre Monument aux morts
de la Salle des pas perdus,
retrouve sa place au même
endroit.

Régis de Savignac

10e ARRONDISSEMENT

LOUXOR ENCORE

La bataille fait rage autour de
la rénovation du cinéma « Le
Louxor » par la Mairie de
Paris. Celle-ci entend rem-
placer l’ancienne salle de
plus de mille places
construite en 1921 (du temps
du muet), par un complexe de
trois petites salles – la princi-
pale accueillant à peine trois
cent cinquante spectateurs.
La disparition des intérieurs
est donc programmée, leurs
décors devant être définitive-
ment enfouis sous un épais
doublage ! 
Longtemps on s’est employé à
nier l’existence du riche
décor peint, de style « égyp-
tien Art déco », miraculeuse-
ment conservé dans la salle
sous des couches successives
de badigeon. Désormais,
faute de pouvoir garder le
secret, on entretient la confu-
sion sur la nature même de
l’opération : « Paris.fr »
affirme ainsi que le projet
consiste à « restaurer la
façade et la grande salle,

d’environ 300 places, avec ses
murs colorés, ses colonnes, sa
fosse d’orchestre, ses balcons
et son haut plafond » - tout en
reconnaissant un peu plus
loin qu’il ne s’agit que de
« restituer l’atmosphère »!
L’association « Les amis du
Louxor », faux-nez de la
majorité municipale, monte
elle aussi à l’assaut en pré-

tendant que « la grande, belle
salle du Louxor ne sera pas
découpée » et que « les décors
au pochoir seront conservés et
protégés et reproduits à l’iden-
tique ». 
Etrange formule, à la vérité ! 

La réalité est tout autre : l’en-
fouissement des peintures
murales sera irréversible au

Le Louxor : façade sur boulevard 

Le Louxor : décor intérieur

moins bien protégés que les
E.V.P. et rien n’y interdit les
constructions en sous-sol.
C’est ainsi qu’on a pu voir,
ces dix dernières années une
floraison de chantiers visant
à transformer ces malheureux
Hôtels Particuliers – aussi
bien dans le Marais que dans
le VIIe – en «  ***** grand
luxe ».

Christine Fabre
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Soutenez la campagne de
l’association « Action Barbès »
pour sauver le Louxor, en
signant la pétition sur le site
http://www.ipetitions.com/

petition/Louxor/
Toutes les informations sur le
blog d’Action Louxor (le vrai !) :
http://sauvonslelouxor.

blogspirit.com/

12e ARRONDISSEMENT

PLACE DE LA NATION

Pourquoi la RATP s’obstine-
t-elle, avec une constance
redoutable à défigurer la
place de la Nation ? Après

plusieurs années de barrica-
des dues à des travaux d’amé-
nagements divers, voici
revenu le temps des cabanes
de chantiers. Deux « algecos »
ont été installés depuis plu-
sieurs mois accolés à la sortie
côté Cours de Vincennes et,
paraît-il, pour une durée
indéterminée, en raison d’un
désaccord avec la mairie du
XIIe.

Concernant l’aménagement
futur de la place, il va nous

falloir être vigilants : en effet,
les services de la Ville sem-
blent pris du besoin de faire
disparaître toute trace
d’herbe et les arbres qui vont
avec. La dernière démonstra-
tion vient de nous être don-
née place de la Réunion,
dans le XXe, où un petit
square, charmant sous ses
vieux platanes à l’ancienne,
fermé par une grille, a dis-
paru, remplacé par une éten-

due de pavés et l’installation
d’une fontaine et d’un banc
en béton pour se donner
bonne conscience. 
Donc attention…

En attendant le réaménage-
ment de la place, rappelons
aux services des parcs et jar-
dins, que les massifs de la
place, côté XIIe ont fait l’ob-
jet, il y a quelques années
d’aménagement d’un système
d’arrosage complet. Encore
faut-il que le robinet soit

Place de la Réunion : avant

Place de la Réunion : après

sein de la structure métalli-
que destinée à accueillir les
nouvelles salles ; et c’est bien
d’une copie qu’il s’agit pour
remplacer les originaux dis-
parus. On va jusqu’à dévaluer
la qualité du décor (réalisé
non pas au pochoir, de
manière répétitive, mais à
main levée et avec une
grande habileté) pour en
minimiser l’intérêt.

L’essentiel est de tromper
l’ennemi, en laissant croire à
une opération respectueuse
du patrimoine quand il s’agit
de ravager les intérieurs et de
remplacer le vrai par le faux. 
Les mots ont un sens: la réno-
vation du cinéma « Le Louxor »
ne sera pas une restauration,
au sens des monuments his-
toriques, mais une réhabilita-
tion, transformation lourde,
modifiant en profondeur le
bâtiment. Elle entraînera de
manière irréversible la déna-
turation du dernier des
grands cinémas populaires
du Paris des années vingt. Et
la majorité municipale en
portera la responsabilité,
comme la précédente majo-
rité s’était salie en détruisant
sans espoir de retour la belle
salle de la « Gaieté Lyrique ».
Paris serait-il un lieu funeste
pour les salles de spectacle ?

François Loyer

ouvert pour que le gazon
puisse alors verdir au lieu de
se transformer en ignoble
paillasson comme cet été.

Enfin, Messieurs les
Jardiniers de la Ville, pour-
quoi tant de mépris pour les
arbres qui bordent nos rues et
nos avenues ? On nous dit
qu’ils sont bien surveillés
grâce à la puce dont vous les
équipez. Heureusement, car
leur survie est en grand dan-
ger. Il suffit de regarder leurs
pieds qui faisaient l’objet du
plus grand soin, protégés
qu’ils étaient par des grilles
surélevées permettant l’arro-
sage et le nettoyage;
aujourd’hui, pour éviter le
nettoyage, on bourre de terre,
on pose la grille, lorsqu’elle
existe encore, et on laisse les
choses en état. Les ordures
s’accumulent, les mégots
s’entassent, surtout lorsque
l’arbre est situé devant un
lieu de fumeurs de terrasse
ou de trottoirs, et il semble
que l’on attende que la puce
donne l’alarme pour se préoc-
cuper de la santé de ces mal-
heureux arbres. Le sommet
de bêtise en la matière, est
d’avoir, pour éviter les acci-
dents de piétons, et au lieu de
remettre la grille, bourré de
béton le pied des deux arbres
qui bordent la barricade tra-
vaux côté XXe. 
Bravo encore à nos édiles !

Guy Leseve

LE PALAIS DE LA PORTE
DOREE VA ETRE DÉCORÉ
PAR TADASHI KAWAMATA ?

Juste avant de mettre sous
presse nous apprenons que
l’artiste japonais pourrait être
chargé d’« agrémenter » la
façade de ce palais entière-
ment classé (l'ancien Musée
des Arts Africains et
Océaniens, aujourd’hui
devenu « Cité de
l’Immigration » présidée par
Jacques Toubon). Il s’agit
d’une rampe d’accès en bois,
qui cachera en partie la
façade avec ses beaux bas-
reliefs d’Alfred Janniot (voir
photo). La Commission
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Nationale des Monuments
Historiques s’est laissée
convaincre par Jacques
Toubon que cette structure
serait « temporaire », et
aurait déjà donné son accord.
Mais on peut lire sur le site
de la Cité de l'Immigration
que « ce serait la première
œuvre pérenne de Kawamata

Le projet du Palais de la Porte Dorée

15e ARRONDISSEMENT

LE PARC ANDRÉ
CITROËN EN PERIL

Le Parc André Citroën illus-
tre à la perfection les métho-
des de gestion à la française :
au départ, rien n’est jamais
trop beau (c’est-à-dire cher),
pour commander, choisir et
réaliser un projet que le
monde entier ne peut que
nous envier.
Mais ensuite, nul ne se sou-
cie de savoir comment l’œu-
vre ainsi créée pourra être
entretenue. Seul compte le
lancement ! Il se trouve tou-
jours un, voire plusieurs
ministres pour immortaliser
l’instant par de belles photos,
de beaux discours, mais

ensuite, il suffit de quelques
médiocres gestionnaires pour
faire capoter toute gestion
responsable.
Inauguré en 1992, et consi-
déré comme une œuvre futu-
riste majeure, au même titre
que quatre autres parcs (La
Villette, Bercy, Belleville et
Georges Brassens), le projet
du parc André Citroën fut
confié à une poignée d’archi-
tectes paysagistes particuliè-
rement renommés, dont le
très médiatique Gilles
Clément.
Sur une superficie totale de
14 hectares la pelouse cen-
trale qui en compte 11, est
entourée d’un agréable cours
d’eau qui complète « les mul-
tiples jeux d’eau avant de
finir en pente douce vers la
Seine ».
Tout cela est bel et bien beau,
dans les brochures officielles.

Hélas, le puissant ruisseau
qui enserre l’espace vert cen-
tral est malheureusement à
sec depuis plus d’un an. Les
tuyaux ont été saccagés, van-
dalisés et aucune solution de
remplacement n’a apparem-
ment été trouvée. Quand les
réparations pourront-elles
être entreprises ? Le plus tôt
possible! C’est-à-dire, aurait
prophétisé un humoriste, pas
avant un certain temps!

Claude LACHAUX

Le parc André Citroën 

SQUARE CARLO
SARRABEZOLLES

Lors de la première confé-
rence de presse du Ministre
de la Défense concernant la
construction du futur minis-
tère de la Défense à Balard,
un doute semblait planer sur
l’avenir du square Carlo
Sarrabezolles, situé face à
France Télévision. Etait-il
englobé dans le périmètre et

passé discrètement aux per-
tes et profits ? Ou, hypothèse
ô combien improbable, était-
il conservé ? 
Une seconde réunion nous
éclaire sur le sujet et nous
laisse sans voix! La ville de
Paris souhaite conserver le
terrain, mais pas le jardin…
Elle le destine à accueillir les
Gens du Voyage. 
Ceux-ci ont aussi par ailleurs
un terrain d’accueil prévu au
Bois de Boulogne, à proxi-
mité du camping pour un coût
d’opération de 8 millions
d'euros.

Remi Koltirine

Square Sarrabezolles 

16e ARRONDISSEMENT

A la suite de nos propos tenus
dans nos derniers bulletins
jugés trop alarmistes par

Monsieur Goasguen, député-
maire du XVIe  arrondisse-
ment qui a tenu à nous rassu-
rer, nous tenons à préciser
certains points: 
-Bien que Monsieur Delanoë
ait affirmé sa détermination
de faire aboutir le projet d’ex-
tension du stade Jean Bouin,
le maire de Boulogne-
Billancourt ainsi que le maire
du XVIe et les associations
de ces quartiers sont décidés
à faire le maximum pour
empêcher ce projet pharaoni-
que. Les associations de
Boulogne et du XVIe ont
organisés une manifestation
le 18 octobre ; des recours
contre le permis de
construire sont engagés.
- Le projet de Grande Roue
au Trocadéro serait aux
oubliettes, et il serait prévu
de créer des animations dans
les jardins. 
- Une précision importante
concernant la piscine Molitor
: l'hôtel ne se substituera pas
au grand bassin, comme nous
l'avions laissé entendre, mais
il sera reconstruit à l'identi-
que. 

En ce qui concerne Roland
Garros et l’Hippodrome
d’Auteuil, citons Monsieur
Goasguen : « Je pense que la
Commission des Sites inter-
viendra en septembre pour
sauvegarder l’Hippodrome».
Roland Garros ne parait pas à
l'ordre du jour malgré le
choix du projet de Monsieur
Mimram, fait par la Ville de
Paris.
Malgré la demande d'autori-
sation de travaux de la Ville
de Paris concernant la
construction de terrains de
sports et de vestiaires sur
l'Hippodrome d’Auteuil (dont
le permis a été demandé au
mois de juin), le projet ne
peut aboutir sans l’avis favo-
rable de la Commission des
Sites qui n’a pas encore été
réunie. 

Quant à la construction de
logements sur les terrains de
la gare d'Auteuil, Monsieur
Goasguen nous assure que la
crise remet en question cet
onéreux chantier. Les permis
de construire viennent d'être
accordés. La crise est quel-
quefois utile! 

ERRATUM BULLETIN N°74
15E ARRONDISSEMENT : 
Le lecteur aura bien compris qu’il
s’agissait de l’hôpital Necker, 161 rue
de Sèvres 15e et non de l’hôpital
Laënnec, 42 rue de Sèvres 7e.
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SPECIALE DERNIÈRE

Dans le Parisien du deux
octobre, nous apprenons que
Monsieur Delanoë projette de
présenter Paris aux Jeux
Olympiques de 2016. Il sera
donc nécessaire de mettre le
Parc des Princes aux normes
de l'UEFA, dont les exigen-
ces paraissent exorbitantes.
Peut-être serait-il plus rai-
sonnable  de profiter du
Grand Paris pour réaliser
tous ces grands complexes
sportifs dans des cadres plus
appropriés ?

Martine Le Mouel

HÔTEL REICHENBACH

En janvier dernier, nous
avions attiré votre attention
sur l’état de quasi abandon de
cet édifice, construit entre
1929 et 1932 sur les plans de
l’architecte Jean Charles
Moreux qui en réalisa égale-
ment le décor intérieur ( le
mobilier est aux Musée des
Arts Décoratifs). La
Commission du Vieux Paris
s’était montrée défavorable à
sa démolition, et avait estimé
sa réhabilitation possible. 

L’Ambassade d’Arabie Séoudite,
son propriétaire depuis plu-
sieurs décennies, l’a laissé se
dégrader pour en obtenir la
démolition et construire à la
place une nouvelle résidence
pour son ambassadeur. Elle
est arrivée à ses fins et ayant
obtenu un arrêté de péril,
vient de le démolir.

Cette affaire est hélas, à plu-
sieurs titres, exemplaire : tout
d’abord on assiste à la dégra-
dation volontaire d’un édifice
pour pouvoir arguer de son
état de péril, ensuite on
obtient de l’Etat un permis de
démolir contre l’avis de la
Mairie de Paris. Une fois de
plus des propriétaires étran-
gers et peu scrupuleux por-
tent atteinte au patrimoine
parisien.

Olivier de Monicault

CLICHY BATIGNOLLES :
"UNE AMBITION A
GRANDE ÉCHELLE" 

Comme souvent, la grande
échelle est encore en
construction, ce qui ame-
nuise d'autant la réalisation
de l'ambition ! 

17e ARRONDISSEMENT

Le chantier de Clichy Batignolles

18e ARRONDISSEMENT

CITE DES ARTISTES
SQUARE NORVINS – LE
MASSACRE CONTINUE !

Dans le bulletin n° 74 de juin
dernier, nous avions déjà
mentionné l’abattage d’arbres

Ainsi, on prévoyait : pour
2009 la poursuite des démo-
litions pour le démarrage du
parking de 600 places livra-
ble en 2011 : seules les
démolitions sont visibles ! 

En 2010, étaient prévus les
premiers immeubles de loge-
ment (160 logements, 1 crè-
che, des commerces) pour
une livraison 2012.
Pas de nouveautés sur la
maquette sauf l'espace libéré
vers le boulevard Berthier,

sur lequel on annonce claire-
ment l'implantation d'un
symbole phare pour y rece-
voir le pôle judiciaire. 

Vous remarquerez la précau-
tion dans l'emploi des mots
pour ne pas dire « tour », on
dit symbole phare.

Monique AMY

Cité des Artistes - Square Norvins

dans ce lieu chargé d’his-
toire. La justification invo-
quée était leur âge et leur état
mais l'examen des souches
semble montrer que les
arbres étaient sains. Ils ont
donc été coupés sans raison
valable, sauf celle de "gêner"
le projet d'un square de 600
m2 ou "Jardin Norvins". 

A proximité immédiate de ce
square, il en existe trois
autres ; on se demande bien

où est l’urgence ! Reste
encore un petit bois, dernière
parcelle sauvage de
Montmartre, où il est prévu
d'abattre encore vingt arbres.

Notre lettre au Maire de
Paris du mois de mai étant
restée sans réponse nous
avons de nouveau écrit pour
manifester notre vive inquié-
tude.

Annemarije Pronk/Jan Wyers 
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MÉTROPOLITANIES

MÉTROPOLITANIES

LA CULTURE

La culture est devenue la tarte à la crème de tout le monde.
Et comme dans une vague pâte à tarte on y mêle tout, des
pieds des footballeurs aux écumoires des cuisiniers. On est
donc loin de Paul Valéry qui disait que la culture est ce qui
reste quand on a tout oublié, bonne définition de l’acquis
individuel ou collectif. 

Paris est depuis des siècles, un des grands lieux de la cul-
ture « à l’ancienne », les éditeurs, les musées, les galeries,
les théâtres, les concerts (je m’arrête dans l’énumération,
car je suis sûr qu’on m’a compris), les Parisiens et les visi-
teurs sont donc gâtés. 

Pourtant, les municipaux en ont rajouté un cran au-des-
sous, celui qu’on appelait jadis le patronage : les vingt mai-
ries de la Ville (autre sottise moderniste) ont leur attaché
culturel, leur service culturel et de nombreuses initiatives
en général de second ordre, si on les compare aux grands
mouvements de la capitale. Petites expositions, petites fêtes
paroissiales (c’est un mot que j’emprunte aux Argentins qui
décrivent ainsi ce qui est un peu plouc, de « champ » en
breton) : allez voir dans les mairies à chaque fois qu’on y
annonce un événement. C’est l’enflure du maigrelet. De
même que tous ces micro maires se croient tenus d’avoir un
directeur de cabinet, et tout le saint-frusquin des officiels.
On  ferait de belles économies, si on voulait, mais les admi-
nistrations aiment la dépense, qui valorise aux yeux du
populo réduit à se tenir coi.

COUP DE FROID

On a transformé le boulevard Saint-Germain et ses abords
en tranchées de Verdun pour y nicher, paraît-il, du refroi-
dissement urbain. Kez-a-co ? Ce refroidissement serait plu-
tôt à conseiller pour des édiles et des ingénieurs qui don-
nent parfois l’impression d’avoir reçu un coup de soleil sur
le ciboulot.

DÉPIGEONNONS

Un matin, de belle heure, sur une place de Venise, je tom-
bais sur un groupe de pêcheurs qui lançaient leur filet.
Pour autant qu’on pût trouver du poisson sur les dalles, je
m’approchais pour contrôler que je ne rêvais point. Il
s’agissait d’employés municipaux qui capturaient une flo-
pée de ces pigeons parasites qui empoisonnent la ville et
s’apprêtaient à les renvoyer peut-être à la Chine d’où les
avait importés Marco Polo avec les spaghettis. La Mairie de
Paris serait bien avisée de racoler quelques pêcheurs dés-

occupés par les lois bruxelloises pour éliminer une partie
de ces oiseaux, source de saleté sur les corniches et por-
teurs, d’après la dernière rumeur parisienne des germes de
la tuberculose.

BELLES TOMATES

On en a longtemps dit du mal à juste titre, mais les tomates
artificielles sont devenues bonnes, ces temps-ci. Les des-
cendants de Jean-Sans-Terre en Belgique et aux Pays-Bas
ont amélioré la production, et pour une fois, c’est agréable
de ne pas râler contre les tomates du Nord.

Je me souviens de ma surprise, petit garçon en 1940, (ne
me demandez pas mon âge, c’est un secret d’Etat) en voyant
les soldats allemands fraîchement débarqués contre le gré
de nos parents, manger dans la rue des tomates qu’ils pre-
naient peut-être pour des pommes (tomate s’écrit pomodore
en italien !). C’est à de pareils détails qu’on reconnaît les
étrangers et les intrus…

PITIÉ POUR EUX

On s’est longtemps apitoyé sur les jeunes femmes manne-
quins soumises à des régimes draconiens, et souvent affu-
blées de véritables horreurs. On devrait désormais prendre
en pitié les garçons. Depuis que la mode masculine est un
des grands ressorts du négoce, elle encombre les pages des
journaux aux ordres de la publicité. Et les jeunes hommes
attifés par des chiffonniers égarés dans la confection ont
des têtes d’enterrement. Quand on peut distinguer leur
visage sous les inventives coiffures mitonnées pour les défi-
lés à Milan, Paris ou Landerneau. 

Je suggère à SOS Paris d’ouvrir une campagne charitable
incitant les coupeurs et les couseurs à inventer des
silhouettes élégantes et des modèles portables. La jeunesse
est un privilège si éphémère qu’elle mérite d’être rehaussée
par d’élégants accessoires, et non par de misérables ori-
peaux disgracieux. 

Éric Ollivier
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DES LIVRES

DES LIVRES

LES PATRIMOINES DE FRANCE  :   
126 VILLES ET PAYS D’ART ET D’HISTOIRE,
VILLES A SECTEURS SAUVEGARDÉS 
ET PROTÉGÉS.

Gallimard 2009, 696p. photos en couleur 
(Encyclopédie du voyage), 35 €

Voilà un guide remarquable qui vient de paraître et qui devrait
être dans toutes les bibliothèques des amoureux et acteurs du
patrimoine.
Une grande introduction détaille l’histoire de la protection du
patrimoine et des différents labels (charte de Venise, loi
Malraux ,secteurs sauvegardés, villes d’art et d’histoire…) le
rôle des ABF, des architectes du patrimoine…
Loin d’une vision purement monumentale le guide explique
aussi l’urbanisme en fonction de ses habitants.
Il y a des photos magnifiques, des cartes, des index très
riches. Mais attention, vous ne trouverez pas forcément le lieu
de vos vacances malgré les beaux monuments qui s’y trouvent :
ce guide a été conçu à la demande de « l’Association nationale
des villes et pays d’art et d’histoire et des villes à secteurs sau-
vegardés et protégés ».

SEINE MÉTROPOLE, PARIS ROUEN LE
HAVRE, LE DIAGNOSTIC PROSPECTIF DE
L’AGGLOMÉRATION PARISIENNE. 

par A. Grumbach et associés. Archibooks 2009,191p., schémas,
photos.

« Paris, Rouen, Le Havre, une seule et même ville dont la
Seine est la grande rue » (Bonaparte lors de sa visite au Havre
le 7 novembre 1802).
« A son désavantage la capitale française est continentale »
(Fernand Braudel, L’identité de la France).
Ces deux citations ont été le fil conducteur du rapport de
recherche et de développement de ce cabinet d’architectes.
A noter que le projet de A. Grumbach, a été retenu pour le
Grand Paris.

MÉTRONOME : L’HISTOIRE DE FRANCE AU
RYTHME DU MÉTRO PARISIEN.

Par Lorant Deutsch avec la compli-
cité d’Emmanuel Haymann. 
Michel Lafon, 2009, 379 p., 17€

Une bonne surprise : nous connais-
sions l’acteur mais pas le fou de
Paris qui au fil  de 21 stations de
métro (à qui il attribue un peu arbi-
trairement un siècle de l’histoire de
Paris : 1er siècle Cité,  16e siècle
Palais Royal… 21e siècle La
Défense) raconte de manière tout à
fait agréable des anecdotes de l’his-
toire de France.

PARIS LES JARDINS 
DU BARON HAUSSMANN

Par Patrice de Moncan, Les édi-
tions du Mercure 2009,142 p.  illus-
trées, 14 €

L’essentiel des arbres, parcs, bois,
champs de course et squares de
Paris ont été créés ou redessinés
sous le Second Empire. Aidé par
Alphand, Davioud etc..
Haussmann entreprit ce qui allait
être pour lui une de ses plus gran-
des sources de fierté : offrir aux
Parisiens l’air et la verdure (400 000 arbres plantés dans le
bois de Boulogne, 200 000 arbres sur les trottoirs).

Se promener devint à la mode : toute la littérature de la
seconde moitié du XIXe siècle de Zola à Proust relate l’impor-
tance pour les classes aisées  de parader au Bois,  aux Champs
Elysées et sur les champs de course.
Ce petit livre très illustré de reproductions, de gravures, de
photos d’époque (Marville) rappelle tout ce que nous devons à
l’Empereur et au Baron !

LE CADAVRE ANGLAIS

de Jean-François Parot, 2009, 10-18, 425p., 8 €

Voilà le 7e volume des « Enquêtes de
Nicolas le Floch, Commissaire au
Châtelet ».
Pour les amateurs de romans histori-
ques à caractère policier, par un
auteur ambassadeur fin connaisseur
du Paris du 18e siècle, c’est à décou-
vrir ou à redécouvrir (si cela n’est pas
lassant). 

Quelques titres précédents : L’énigme
des Blancs-Manteaux, le Fantôme de
la rue Royale, le Crime de l’hôtel St-
Florentin…

Marie-Claude de Maneville
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COTISATION 2009
BULLETIN D’ADHÉSION OU DE RENOUVELLEMENT

A renvoyer à SOS PARIS - 103 rue de Vaugirard - 75006 Paris

Nom :                                                                                       Prénom : 

Adresse :

Tél. :

E-mail :

Montant versé :                                                                           k Renouvellement      ou      k Nouveau membre

COTISATIONS :   Membre bienfaiteur : à partir de 100 €
Cotisation ordinaire : 40 € minimum
Étudiants, sans-emploi, moins de 25 ans : 10 €

Association reconnue d’intérêt général : en application des articles 200.1 et 200.2 du Code Général des Impôts, 66% de vos versements à
SOS PARIS sont déductibles de vos impôts, dans la limite où le total de vos dons annuels à des organismes de ce type n’excède pas 20%
de vos revenus imposables.

EXPOSITION

LE GRAND PARIS
Il est encore temps (fermeture le 22 novembre) 
d’aller voir à la Cité de l’Architecture et du Patrimoine, 
les différents projets en concours pour le Grand Paris.

Marie-Claude de Maneville


